
Vu le projet de PLU de Marin arrêté et réceptionné,
Vu le rapport d’instruction de la DDT présenté en séance, le 7/12/2017,  aux membres de la CDPENAF,
Vu les échanges intervenus lors de ladite séance,

Considérant que le projet d’urbanisation d’une partie de la zone des Murets impacte un tènement agricole 
et ferme une fenêtre paysagère,

Considérant  que l’ouverture  à  l’urbanisation  des  parcelles  situées  à l’ouest  de  l’OAP 4 entraîne  une
consommation excessive de l’espace, en dehors des secteurs de confortement définis par la commune, et
impacte le bon fonctionnement d’un corridor écologique,

A  l’unanimité  des  membres  présents,  la  CDPENAF  émet  un  avis  favorable,  sous  réserve  que  la
commune :
- classe en zone agricole les parcelles 38, 39, 40, 940, 941, 942 et 943 aux Murets,
- classe en zone naturelle les parcelles 35 et 36 au nord de la commune et à l’ouest de l’OAP 4, étant
précisé que Mme Espic s’oppose à cette seconde réserve.
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